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2 – Périmètre de la concertation 

 

 

Secteur Canadiens-Sapins 
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Préambule 

Qu’est-ce que le NPNRU ? 

A l’échelle de la Métropole Rouen Normandie, 9 quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV) ont été retenus dans le cadre du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 

Ce programme vise à requalifier et transformer durablement les quartiers 
les plus fragiles en intervenant sur l’habitat, les aménagements urbains et 
les équipements de proximité dans le but de renforcer l’attractivité et la 
mixité de ces territoires. 

La mise en œuvre du NPNRU a été confiée à l'Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU) qui finance et accompagne les projets à 
l’échelle nationale. 

Le NPNRU réunit les collectivités locales, l’Etat et les bailleurs sociaux autour 
d’un programme d’interventions. Ce programme s’inscrit sur le moyen-
long terme : entre son lancement et la réalisation de certains travaux, il 
faut parfois compter plus de dix ans.  

La rénovation urbaine s’inscrit plus largement dans le cadre du Contrat de 
Ville, démarche partenariale qui vise à réduire les inégalités territoriales et 
sociales entre les quartiers prioritaires et le reste du territoire métropolitain.   
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Le NPNRU à Rouen 

A Rouen, près de 12 300 habitants des Hauts de Rouen et du quartier 
Grammont sont concernés par le NPNRU.  

Le programme de rénovation urbaine a fait l’objet de la signature d’une 
convention avec l’ANRU en janvier 2020. Il réunit la Ville, la Métropole 
Rouen Normandie, les partenaires institutionnels, dont la Région 
Normandie, le Département de Seine-Maritime, et les bailleurs Rouen 
Habitat, Logéo Seine, 3F Normanvie, pour un projet de grande ampleur 
qui touche à la restructuration de ces quartiers. 

La concertation préalable, une étape importante dans la 
démarche de conception des projets 

En application de l’article L 103 - 2 du code de l’urbanisme, tout projet de 
renouvellement urbain doit faire l’objet d’une concertation préalable. 

Il s’agit d’une étape importante qui permet d’informer et d’associer, 
pendant la phase d’élaboration d’un projet, toutes les personnes 
concernées par celui-ci (habitants, usagers, associations locales, 
commerçants, entreprises…). 

Durant cette phase, chacun est invité à prendre connaissance du projet 
et à s’exprimer sur ses orientations afin de l’enrichir et ainsi aider la 
collectivité et ses partenaires à prendre leurs décisions futures. 

  

Extrait du site internet Rouen.fr 
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Les outils mobilisés  

Plusieurs outils sont mis en place pour vous informer et recueillir vos avis : 
ateliers participatifs, balades urbaines, réunions publiques…  

Les dossiers de concertation sont disponibles en ligne sur le site internet de 
la Ville de Rouen https://rouen.fr/npnru et consultables en version papier à 
l’Hôtel de Ville de Rouen, au centre social Diana Armangol-Markarian.  

La participation des habitants s’appuie également sur la mise en place 
de conseils citoyens qui sont associés aux différentes étapes du projet.  

La Maison du projet organise « hors les murs » à l’attention des habitants 
des séances d’information, de suivi des opérations et d’échanges avec 
les porteurs de projets ou les élus. 

Et après ? 

A l’issue de la concertation préalable, la Ville de Rouen dressera un bilan 
des échanges et avis formulés et décidera des suites à donner aux 
réflexions en cours. Ce bilan sera soumis au conseil municipal et mis à 
disposition du public. Il permettra de nourrir le travail de conception des 
projets. 
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Contexte et enjeux 

Situé sur un plateau au Nord-Est du centre-ville de Rouen, les Hauts de 
Rouen constituent une sorte de promontoire entouré de forêts. Ces 
anciennes terres agricoles se sont urbanisées à partir de la fin des années 
50 pour faire face à l’explosion démographique. 

Quatre quartiers composent cette partie de la ville qui s’étend sur une 
superficie de près de 90 ha : les Sapins à l’Ouest, Châtelet et Lombardie 
au Nord et la Grand’Mare au Sud. 

La population du QPV compte aujourd’hui près de 10 300 habitants. 

Les Hauts de Rouen sont situés en entrée de ville, proche des axes de 
circulation structurants (RN 28, avenue de la Grand’Mare). Ils sont 
particulièrement isolés par le relief et les infrastructures qui l’entourent. Si 
son accessibilité a été améliorée par la mise en place de la ligne TEOR, le 
secteur reste en partie refermé sur lui-même. 

Le territoire bénéficie d’une grande qualité paysagère grâce à la 
proximité des coteaux boisés et la présence de nombreux espaces verts. 

Il s’organise autour de larges espaces publics ou privés ouverts. Certains 
de ces espaces, en particulier à l’arrière du bâti, sont mal entretenus et 
génèrent des endroits peu appropriés ou des usages inadaptés. 

Le cadre bâti caractéristique des grands ensembles de la deuxième 
moitié du XXe siècle, est majoritairement composé d’immeubles collectifs 
sous formes de "tours", de "barres" ou de "plots". L’habitat est constitué 
d’une part très importante de logements locatifs sociaux, ce qui réduit les 
possibilités pour les foyers de devenir propriétaire dans le quartier.  

Les Hauts de Rouen présentent les difficultés des grands ensembles : faible 
mixité, centres commerciaux dégradés et cadre bâti vieillissant. 
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Un premier programme de rénovation urbaine entre 
2005 - 2015 

Le secteur a été concerné par le précédent Programme National de 
Rénovation Urbaine mené sur la période 2005 - 2015 et a connu dans ce 
cadre de profonds changements au niveau de l’habitat, du cadre de vie 
et de la mobilité. 

La mise en place de la ligne de transport en commun TEOR a permis de 
mieux desservir les quartiers. Ceux-ci ont également connu de 
nombreuses améliorations dans les logements et sur les espaces publics. 

Pour autant, tous les dysfonctionnements urbains n’ont pu être traités. Le 
secteur des Hauts de Rouen fait face à une grande précarité de sa 
population et reste parmi les quartiers les plus fragiles de l’agglomération. 

Les enjeux du NPNRU 

Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain offre l’opportunité 
de repenser les quartiers de manière à poursuivre la dynamique de 
transformation engagée lors du précédent programme.  

Les études réalisées à partir de 2017 ont permis d’établir un diagnostic 
urbain, social et paysager. Les enjeux et objectifs définis à partir de ce 
diagnostic, ont servi de cadrage au futur programme de renouvellement 
urbain de ce secteur. 

Le plan d’actions prévu au titre du NPNRU constitue un ensemble 
d’opérations à mener sur une période de 10 ans.  

Il implique des opérations de démolition, d’amélioration de l’habitat ; mais 
aussi des opérations de reconstruction pour diversifier l’offre de logements. 
Des travaux de réaménagement des espaces publics, d’amélioration des 
équipements de proximité et de restructuration des commerces sont 
également prévus.  

Vues aériennes des Hauts de Rouen 
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Les grandes étapes du projet NPNRU 

 

  



11 
 

Le secteur Sapins 
Plus proche du centre-ville de Rouen, le quartier des Sapins bénéficie 
d’une situation plus favorable que les autres secteurs du quartier prioritaire 
de la politique de la ville (QPV).  

Construit dans la continuité de la cité jardin des « Vieux Sapins », 
l’ensemble d’immeubles collectifs des Sapins s’inscrit dans un 
environnement mixte et diversifié. Il est bordé à l’Ouest par la commune 
de Bihorel et à l’Est par le quartier du Val Grieu. 

Cet ensemble représente toutefois une importante concentration de 
logements locatifs sociaux avec près de 1450 logements appartenant en 
totalité au bailleur Rouen Habitat. 

Au Nord du quartier, 15 immeubles ont bénéficié d’une réhabilitation dans 
le cadre du précédent programme de rénovation urbaine. Les espaces 
extérieurs ont également été réaménagés pour permettre de clarifier les 
limites et la gestion entre espaces publics et privé. 

Le programme de rénovation urbaine prévoit, dans la partie Nord du 
quartier, de nouvelles interventions de réhabilitation de logements qui 
seront accompagnées du réaménagement des espaces extérieurs 
autour des immeubles concernés (« résidentialisations »). 

Dans la partie Sud du quartier, le programme prévoit la transformation du 
secteur dit « les Canadiens » avec la démolition de cinq immeubles 
collectifs et la reconstruction de nouveaux logements. 

L’actuel square Jules Verne est par ailleurs identifié comme pouvant  
accueillir potentiellement une offre complémentaire de quelques unités 
de logements contribuant à la mixité du quartier, tout en préservant les 
qualités du site, en particulier la végétation et la liaison vers les coteaux. 

 

 
Patrimoine des bailleurs sociaux 
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Equipements et transports en commun Morphologie du bâti 
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Objectifs du projet  
Le projet urbain du secteur Sapins porte les objectifs suivants :  

◦ Développer de nouvelles formes d’habitat diversifiées en 
proposant une offre de logements adaptée aux familles en 
accession à la propriété ; 

◦ Proposer une programmation mixte d’habitat et maintenir une 
mixité sociale à l’échelle de l’opération Canadiens (reconstitution 
d’une partie de l’offre de logement locatif social) ; 

◦ Améliorer le cadre de vie et renforcer l’attractivité du quartier. 
Renforcer l’attractivité des résidences d’habitat social anciennes 
et améliorer leur intégration urbaine et paysagère ; 
 

La proposition de projet a été mise au point sur la base d’une étude 
urbaine menée par le bureau d’étude AIA Territoire en 2018. Elle est 
approfondie dans le cadre d’études urbaines en cours avec le 
groupement Arc-en-terre paysagiste/LAB 705 urbaniste/EGIS VRD. 

 

  

Extrait du plan guide – Etude urbaine 2018/2019 
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Accompagner la transformation des « Canadiens » en un 
secteur d’habitat mixte et diversifié 

L’ensemble dit « les Canadiens » s’est construit entre 1956 et 1958 sur les 
terrains de l’ancienne ferme Lelièvre. Située au Nord du lycée Flaubert, 
entre la rue des Canadiens et la rue Albert Dupuis, cette résidence 
compte 280 logements répartis sur 5 immeubles. 

Ces immeubles construits à bas coût dans le cadre des opérations de 
reconstruction dites « Million » menées entre 1947 et 1958 présentent 
aujourd’hui un état de vétusté important. Le scénario de démolition de ce 
patrimoine a été privilégié à la réhabilitation compte-tenu des difficultés 
de mises aux normes de confort acoustique et thermique. 

Ce projet est l’occasion de diversifier l’habitat sur ce site de deux hectares 
en construisant des logements neufs en accession à la propriété. Compte-
tenu de son emplacement au cœur d’un secteur plus privilégié, il est 
également envisagé d’y reconstruire une partie des logements locatifs 
sociaux démolis. 

La démolition des immeubles est envisagée à partir du 4ème trimestre 2024 
et a donné lieu, en amont, à un travail d’accompagnement au 
relogement auprès des habitants, assuré par le bailleur Rouen Habitat. 

Celle-ci va donner suite à une opération d’aménagement avec pour 
finalité la reconstruction à partir de 2027 des nouveaux logements. A 
terme, le projet prévoit la reconstruction de près de 100 logements 
individuels et collectifs. 

Cette reconstruction sera précédée de travaux d’aménagement des 
réseaux et espaces publics nécessaires au développement de ce 
programme immobilier. 

  

Quartier des Sapins, site Canadiens – Immeubles existants 

Quartier des Sapins, site Canadiens – Plan 3D de l’existant 
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Quartier des Sapins, site Canadiens – Scénario d’aménagement – Etude de faisabilité urbaine 2024 
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Quartier des Sapins, site Canadiens – Plan 3D du scénario d’aménagement 

Image de référence des différentes 
typologies de logements prévues en 

reconstruction 
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Réaménager l’ancien square « Jules Verne » dans la 
perspective d’accueillir une offre de logements 
complémentaires 

L’ancien square fait l’objet d’une réflexion dans la perspective d’accueillir 
une offre résidentielle, avec une volonté de contribuer à la mixité sociale du 
quartier. Le site bénéficie d’une proximité directe avec les nombreux 
équipements de la rue Albert Dupuis (l’école élémentaire Guy de 
Maupassant, l’école maternelle Marguerite Messier, la crèche l’Île aux Trésors, 
le Collège Boieldieu, l’école élémentaire les Sapins, …)  et avec la pente 
boisée de la Grand’Mare à l’Est, et d’un espace plus ouvert à l’ouest au sein 
duquel la strate arborée est bien installée. 

Le square accueillait des structures de jeux, détruites à la suite d’un incendie. 
Malgré le manque de mobilier et d’aménagements, le parc est encore utilisé 
par les habitants des logements environnants. La préservation du patrimoine 
arboré constitue le point de départ du réaménagement.   

Les aménagements futurs viseraient à renforcer le rôle du site, à l’articulation 
entre les quartiers habités et les espaces paysagers des coteaux et vers le 
plateau de la Grand Mare.  

Un équilibre programmatique sera pour cela à trouver entre les différents 
usages : lieu de rencontre, lieu de sport, éventuelle vocation résidentielle.  
Actuellement, il n’y a pas de programmation précise en termes 
d’aménagement ou de de nombre de logements. Dans les faisabilités 
réalisées une éventuelle construction viendrait s’implanter orthogonalement 
à la rue Albert Dupuis, ou en forme de « L » en retrait pour garder le double 
alignement d’arbres existant. L’accès véhicule se fait en mutualisant l’accès 
aux logements existants au sud (copropriété en R+4). Les logements collectifs 
sont distribués sur les niveaux supérieurs. Selon l’emprise au sol l’immeuble 
varie entre du R+1 et du R+3 pour une quinzaine d’unités de logements. Le 
RDC serait à soigner particulièrement, dans son rapport direct au square. 

  Faisabilité d’implantation de logements sur le site  
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Poursuivre la réhabilitation du parc ancien et 
l’amélioration des abords des immeubles 

L’amélioration du confort des logements constitue un axe essentiel du 
projet avec pour objectifs une meilleure qualité de vie pour les locataires 
et une plus forte attractivité des immeubles. Ce programme vise 
également à répondre aux enjeux environnementaux et sociaux liés à 
l’amélioration énergétique du bâti. 

Dans la continuité du précédent programme, l’amélioration des 
immeubles du Débarquement va se poursuivre entre 2023 et 2026, avec : 

◦ La réhabilitation (remplacement des menuiseries, amélioration des 
pièces humides, mise aux normes…) et la résidentialisation 
(rénovation des parties communes) des immeubles Kleber et 
Lisieux (152 logements situés rue Albert Dupuis), 

◦ La résidentialisation (rénovation des parties communes) des 
immeubles Isigny, Jumièges, Marceau, Norwich, Planté, Ravel et 
Serpolet (330 logements). 

L’opération portant sur les immeubles Kleber et Lisieux prévoit l’isolation 
thermique par l’extérieur des deux immeubles. Des installations 
photovoltaïques seront installées en toiture pour permettre d’alimenter en 
électricité renouvelable les parties communes des immeubles. De 
nouvelles menuiseries extérieures seront installées avec pose de volets 
roulants. Les halls d’immeubles seront rénovés, ceux de l’immeuble Kleber 
seront restructurés de manière à s’ouvrir sur un nouveau parking 
accessible depuis la rue Albert Dupuis. 

La résidentialisation des immeubles Isigny, Jumièges, Marceau, Norwich, 
Planté, Ravel et Serpolet portera sur la restructuration des entrées 
d’immeuble, la rénovation des halls et l’adaptation des locaux collectifs 
(vélos, poussettes…). Un réaménagement des espaces extérieurs autour 
des immeubles Norwich, Planté, Ravel et Serpolet sera également réalisé.  

Quartier des Sapins – Programme de réhabilitation et résidentialisation des 
logements – Rouen Habitat 
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Quartier des Sapins, site Kleber Lisieux – Projet de réaménagement 



20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quartier des Sapins, immeuble Kleber – Vue de l’existant depuis la rue Albert Dupuis Quartier des Sapins, immeuble Kleber – Perspective du projet de réhabilitation 
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Réaménager les espaces publics et développer de 
nouveaux usages 

Dans le cadre de la rénovation urbaine du quartier, la Ville envisage le 
réaménagement de certains espaces publics et interroge, dans ce 
cadre, l’affectation et les usages sur ces différents espaces.  

Les réflexions portent en particulier sur : 

◦ Le site dit « Plaine Robinson », situé entre la rue Jean Texcier et 
l’allée Fernand Forest ; 

◦ Le stade Louis Jouvet, au croisement des rues Albert Dupuis et 
Ferdinand Marrou  

Il s’agit d’améliorer les abords du centre Texcier et de développer des 
espaces de convivialité, des usages récréatifs (tables de pique-nique, 
plateau et agrés sportifs…) et l’agriculture/jardinage urbain. 
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Comment donner son avis et faire part de ses questions 

Dans le temps de la concertation préalable 

Entre le 9 novembre 2023 et le 23 février 2024, 
faites-nous parvenir vos remarques, soit par : 

 Annotation, directement dans le registre 
papier accompagnant le dossier mis à 
disposition à l’Hôtel de Ville et dans les 
équipements de quartiers sur les horaires 
d’ouverture au public 

 Voie numérique, en vous connectant 
sur le site : https://rouen.fr/npnru 

 

 

 

 

Et ensuite 

Informez-vous régulièrement sur l’avancement 
général du projet :  

 En vous inscrivant aux réunions 
publiques, ateliers et marches 
exploratoires qui seront organisés 
régulièrement aux temps forts du projet  

 En vous connectant sur le site : 
https://rouen.fr/npnru  

 En contactant le chargé de 
concertation de la Ville à l’adresse 
suivante : Pierre.FLEURY@rouen.fr 

  En contactant vos élus de quartier 
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4 – Schéma directeur d’aménagement du N.P.N.R.U 
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5 – Liste des opérations identifiées au N.P.N.R.U 

 

  

Canadiens 1 et 2 - Démolition de 280 logements rue Antoine de St-Exupéry Rouen Habitat 2024-2025

Aménagement secteur démolition des Canadiens Ville de Rouen 2025-2027

Aménagement secteur Jules Verne Ville de Rouen 2026-2027

Aménagement secteur Louis Jouvet Ville de Rouen 2026-2028

Kleber et Lisieux - Réhabilitation et résidentialisation de 152 logements rue Claude Delvincourt Rouen Habitat 2024-2025

Isigny, Jumièges et Marceau - Résidentialisation de 188 LLS allées d'Isigny, Jumièges et Marceau Rouen Habitat 2024-2025

Norwich, Planté, Ravel et Serpollet - Résidentialisation de 142 LLS allée Norwich Rouen Habitat 2026-2027

Construction de logements en accession sociale à la propriété Opérateurs 2028-2032

OPERATION DE RECONSTRUCTION DE LOGEMENTS 

LES OPERATIONS D'AMENAGEMENT
OPERATION DE DEMOLITION 

AMENAGEMENT D'ENSEMBLE

LES PROGRAMMES IMMOBILIERS

REQUALIFICATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

IDENTIFICATION DES OPERATIONS Maitrise d'ouvrage Calendrier 

RESIDENTIALISATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX



25 
 

6 – Délibération du Conseil Municipal 












